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posé est un système de cumul d’allocations et de travail 
dans les systèmes de la Sécurité sociale et de l’assis-
tance sociale. Or la loi spéciale réserve à l’État fédéral 
les compétences en matière de droit du travail et de Sé-
curité sociale. Nous sommes donc compétents à la fois 
pour créer le contrat de travail spécifique et pour fixer 
les règles de cumuls d’allocation. Quand on a créé le 
contrat de travail ALE, c’était dans le cadre de l’exercice 
des compétences fédérales. La loi spéciale n’organise le 
transfert aux régions que de la compétence en matière 
d’ALE. Si ce transfert est organisé dans la loi de 1980, 
c’est bien que l’autorité fédérale reste globalement 
compétente hors la question des ALE.
Par ailleurs, le dispositif prévu donne une large place 
aux entités fédérées et ne pourra pas se faire sans elles. 
Ce sont elles qui fixeront la liste des territoires concer-
nés dans leur ressort et elles n’ont aucune obligation de 
le faire. Ce sont aussi elles qui donneront l’agrément 
des territoires. Le projet a également fait l’objet d’une 
concertation avec les entités fédérées dans le cadre 
d’une conférence interministérielle, où une décision 
de principe a été prise permettant au ministre du Tra-
vail fédéral d’avancer sur cette question.
Vous citez les réactions de la N-VA au parlement fla-
mand, les critiques sur l’utilisation des cotisations 

sociales des travailleurs flamands pour financer des 
emplois locaux wallons… Je n’attache pas trop d’atten-
tion à ces critiques car elles proviennent des mêmes 
personnes qui stigmatisent le fait que les cotisations 
sociales payées par des Flamands financent des allo-
cations de chômage en Wallonie. Ce type de discours 
n’est pas lié à ce dispositif en particulier, c’est un point 
de vue dogmatique.

A la base, ce projet émane d’une demande  
des organisations syndicales ?
C’est surtout dans le secteur associatif qu’il y a eu une 
mobilisation pour porter cette idée.

Qu’adviendra-t-il de cet avant-projet si les organisations 
syndicales n’en veulent pas et émettent un avis négatif 
sur celui-ci au sein du Conseil national du travail ?
Dans ce cas il y aura une discussion au sein du gouver-
nement sur l’opportunité de présenter ce projet. Notre 
ministre accorde une grande importance aux avis des 
interlocuteurs sociaux. Nous essayons systématique-
ment de les suivre ou d’y répondre. 
(1) « Territoires zéro chômeur : quand la France sert d’exemple  
à la Belgique », L’Avenir, 19.06.23.

MARC BECKER (CSC) :  
« À CENT MILLE LIEUES DE  
CE QUE NOUS VOULIONS »
Pour le responsable de la CSC wallonne, le projet du ministre Dermagne 
« pervertit » l’idée initiale soutenue par les organisations syndicales et est, 
à ce stade, inacceptable.

Interview réalisée par Arnaud Lismond-Mertes et Yves Martens (CSCE)

Marc Becker 
(CSC) : « Sans 
vrai contrat de 
travail et sans 
commission  
paritaire, je ne 
vois pas très  
bien comment  
on fixerait  
les protections 
sociales de  
ces personnes ».

Marc Becker, Secrétaire national de la CSC 
en charge des affaires wallonnes, nous a 

fait part de sa déception par rapport à l’avant-projet du 
ministre Dermagne. Tandis que le projet initial de Ter-
ritoires zéro chômeur de longue durée (TZCLD) visait, 
selon lui, à donner aux chômeurs mis au travail un 
« vrai statut de travailleur » avec « l’ensemble des droits 
sociaux », le responsable de la CSC wallonne pointe le 
fait que « le projet actuel n’a aucun intérêt : les gens restent 
chômeurs, on ne sait pas dans quel type de statut ils vont 
être mis au travail, si ça va leur être imposé par les accom-
pagnateurs du Forem… ». Au passage, il éclaire sa vision 
du compromis politique avec la Flandre dans le cadre 
duquel le projet initial aurait pu être adopté : «  Quand 
la Flandre a mis sur la table de négociation la question du 



   
dossier emploi

16
ENSEMBLE N°111
NOVEMBRE 2023  
WWW.ENSEMBLE.BE

CCI-DE au forfait en 2022 
(unités physiques - moyenne annuelle)

Flandre  4.061 4.181 8.241 3.694 5.890 9.584 5.165 2.531 7.696 12.920 12.602 25.522

Wallonie  8.869 7.773 16.642 5.612 7.363 12.975 8.874 4.155 13.029 23.354 19.292 42.646

Com. german.  80 82 162 37 76 113 83 46 129 200 204 404

Bruxelles  6.037 5.567 11.605 3.030 4.312 7.342 7.040 2.909 9.949 16.107 12.788 28.895

TOTAL  19.047 17.603 36.650 12.373 17.641 30.014 21.162 9.641 30.803 52.581 44.885 97.466

RÉGION CHEFS DE MÉNAGE COHABITANTS ISOLÉS TOTAL
 Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total

Allocataires d’insertion depuis au moins deux ans en 2022 
(unités physiques - moyenne annuelle)

Flandre  136 256 392 422 221 642 322 161 482 880 637 1.517

Wallonie  983 1.968 2.951 1.179 824 2.003 1.265 658 1.923 3.427 3.450 6.876

Com. german.  0 14 14 3 1 4 7 4 11 10 19 29

Bruxelles  144 358 502 210 181 391 358 219 577 712 757 1.469

TOTAL  1.264 2.594 3.858 1.813 1.227 3.040 1.951 1.041 2.992 5.028 4.862 9.890

RÉGION CHEFS DE MÉNAGE COHABITANTS ISOLÉS TOTAL
 Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total

développement de politiques de l’emploi différentiées [ndlr : 
entre les régions], les Wallons ont mis sur la table la ques-
tion du soutien fédéral aux TZCLD ». Force semble être 
de constater que le projet porté par le ministre du Tra-
vail traduit bien mal un compromis de ce type.

Ensemble ! : Le ministre Dermagne a déposé pour 
avis au Conseil national du travail (CNT) un avant-
projet de loi instaurant des Territoires de soutien aux 
demandeurs d’emploi de longue durée. Comment, au 
sein de la CSC-ACV, analysez-
vous ce projet ? Notamment 
par rapport au cumul qu’il 
organise entre un statut 
d’allocataire et de travailleur 
à temps plein, aux conditions 
de travail de ces personnes et à 
leur encadrement syndical.
Marc Becker   (CSC)  : Je ne 
vais pas rentrer dans le détail 
des questions de droit qui se 
posent, car je ne suis pas juriste. Pour notre part, nous 
avions placé de gros espoirs dans le concept des Ter-
ritoires zéro chômeur de longue durée (TZCLD), car 
nous pensions que c’était une piste intéressante qui 
pouvait être développée à une série d’endroits pour 
supprimer le chômage de longue durée et montrer 
ainsi que l’existence du chômage de longue durée re-
lève d’un choix politique, que le monde politique peut 
trouver des solutions s’il se saisit véritablement du pro-
blème. L’expérience française présente des résultats 
intéressants en la matière.

La proposition présentée par le ministre du Travail per-
vertit l’idée que nous avions avancée en tant qu’organi-

sation syndicale, à partir de l’expérience française. Les 
personnes pour lesquelles serait ouvert le mécanisme 
proposé resteraient dans un statut de chômeur. Cela ne 
correspond pas à notre idée initiale, qui était de donner 
aux personnes concernées un véritable statut de travail-
leur. Nous voulions également un mécanisme qui leur 
permette de refuser ce type d’emploi sans remettre en 
cause leur droit aux allocations. Or, selon les derniers 
échos que j’ai reçus, le caractère réellement volontaire 
de cette mise au travail n’est pas à ce stade établi (1).

Quant au statut des per-
sonnes mises au travail dans 
ce cadre, ce n’est pas non 
plus clair pour moi pour le 
moment. Est-on occupé à 
inventer un nouveau statut 
de travailleur précaire ? Après 
Uber, on créerait ainsi encore 
une nouvelle forme de sous-
emploi  ? Sans vrai contrat 

de travail et sans commission paritaire, je ne vois pas 
très bien comment on fixerait les protections sociales 
de ces personnes. Ce qui est certain, c’est que cela ne 
rencontre pas les aspirations que nous avions par rap-
port au projet initial. Le projet actuel n’a aucun inté-
rêt  : les gens restent chômeurs, on ne sait pas dans 
quel type de statut ils vont être mis au travail, si ça va 
leur être imposé par les accompagnateurs du Forem… 
Si ça devenait un nouveau mécanisme d’activation des 
demandeurs d’emploi, ce serait plus dangereux pour 
les demandeurs d’emploi que la situation actuelle.

Nous avions imaginé un système dans lequel le deman-
deur d’emploi serait mis au travail dans le cadre d’un 
contrat de travail au sens classique du terme, bénéfi-
cierait de l’ensemble des droits sociaux qui y sont liés 

 « Ce n’est pas acceptable  
 comme tel pour  

 notre organisation » 
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et sortirait de son statut de chômeur. Nous imaginions 
que l’allocation de chômage serait mobilisée sous 
forme de subvention à l’emploi au bénéfice de l’em-
ployeur, pas un système qui maintient les personnes 
dans un statut d’allocataire. La région flamande ayant 
émis des demandes en termes de différentiation des 
politiques de l’emploi selon les régions, par exemple 
en matière d’activation plus rapide, il nous semblait 
qu’il y avait moyen de faire prendre en compte le pro-
jet de TZCLD par le fédéral, par exemple par le biais 
d’accords de coopération entre 
le fédéral et les régions.

Est-ce qu’une activation des 
allocations telle que vous la 
souhaitez ne relève pas des 
régions (et de leurs budgets 
propres) selon la répartition 
des compétences fixées par la 
loi de 1980 ? Par ailleurs, cela 
ne risque-t-il pas de crisper 
une bonne partie du monde 
politique flamand, qui ne verrait pas d’un bon œil que 
la Sécurité sociale fédérale subventionne des emplois 
locaux wallons et bruxellois, alors qu’il y a un certain 
nombre d’offres d’emploi non pourvues en Flandre?
C’est une question de deal politique. Quand la Flandre 
a mis sur la table de négociation la question du déve-
loppement de politiques de l’emploi différentiées, les 
Wallons ont mis sur la table la question du soutien fé-
déral aux TZCLD. C’était l’idée d’un donnant-donnant 
équilibré qui devait pouvoir satisfaire tout le monde. 
C’est un projet qui heurte peut-être certains néerlando-
phones, mais je pense que, s’ils y réfléchissent un peu, 
ils peuvent comprendre que c’est l’intérêt bien compris 
de tous et toutes d’éradiquer les poches de chômage de 
longue durée.

Il faut également déconstruire le mythe des emplois 
en Flandre auxquels les francophones «  refuseraient 
de postuler ». Le Comité de gestion du VDAB a pris 
une position très claire : la mobilisation du Forem pour 
inciter des travailleurs wallons à prendre des emplois 
en Flandre ne doit s’exercer que pour les emplois qui 
sont en pénurie en Flandre, pas pour les autres types 
d’emplois, qui ont vocation à être occupés par des tra-
vailleurs flamands. Or, les pénuries d’emploi sont les 
mêmes en Flandre qu’en Wallonie. Je ne vois dès lors 

pas pourquoi un travailleur 
wallon qui, par exemple suite 
à une formation, s’oriente-
rait vers un métier en pénu-
rie, irait l’exercer en Flandre 
plutôt qu’en Wallonie. Ce ne 
sont pas les chômeurs wal-
lons qui sont responsables 
des pénuries d’emploi en 
Flandre.

Pour la FEB et pour certains 
responsables politiques flamands, l’aboutissement de 
la différentiation régionale des politiques de l’emploi, 
c’est la régionalisation de l’assurance chômage des 
demandeurs d’emploi de longue durée. Je suppose 
que ce n’est pas ce que souhaite la CSC-ACV…
Pour nous il n’est pas question de rentrer dans une 
régionalisation de ce type, c’est hors de question. Nous 
avons récemment adopté une position très claire au 
sein du bureau national de la CSC-ACV par laquelle 
nous avons réaffirmé notre opposition à toute introduc-
tion d’une limitation dans le temps des allocations, que 
nous avons communiquée à tous les partis politiques 
tant flamands que francophones dans la perspective 
des élections de 2024. La position de l’ensemble de 
notre organisation syndicale est claire : pas de limita-
tion dans le temps des allocations de chômage et pas de 
régionalisation de celles-ci, même partielle.

Pour le moment, l’avant-projet de loi du ministre  
Dermagne est-il acceptable pour la CSC-ACV ?
A ce stade, l’avant-projet est à cent mille lieues de ce 
que nous voulions et n’est pas acceptable comme tel 
pour notre organisation. 
(1) L’interview a été réalisée le 29.09.23 

Ces deux tableaux permettent de visualiser en détail (selon la 
région, la catégorie familiale et le sexe) quels chômeurs seraient 
potentiellement concernés par l’avant-projet. Le premier tableau 
concerne les chômeurs sur la base du travail qui sont en fin de 
dégressivité et reçoivent donc une allocation forfaitaire. Voir aussi 
le graphique p. 8 qui montre après combien de temps un chômeur 
se retrouve dans cette situation. Le second concerne les chômeurs 
sur la base des études qui le sont depuis au moins deux ans 
(leur allocation est forfaitaire dès le début du chômage). Nous 
n’avons malheureusement pas pu réaliser le même exercice pour 
les bénéficiaires du droit à l’intégration sociale. En 2022, ils étaient 
en moyenne 60.981 à Bruxelles, 63.427 en Flandre et 102.727 en 
Wallonie. Mais il ne nous a pas été possible de savoir combien 
étaient bénéficiaires depuis au moins deux ans.
Source : ONEm.

 « Après Uber, on créerait  
 ainsi encore une nouvelle  
 forme de sous-emploi ? » 


